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L'entrepreneur devra vérifier toutes les mesures, tous les plans,
détails et spécifications ainsi que les conditions particulières au
projet et rapporter toutes erreurs, omissions et anomalies à
l'architecte paysagiste avant de commencer les travaux.
L'entrepreneur doit consulter l'architecte paysagiste avant
d'effectuer tout changement. Les cotes sur les plans ont priorité sur
l'échelle. Aucune dimension ne doit être mesurée directement sur
les dessins. Les matériaux et leur mise en oeuvre doivent être
conforme aux règles de l'art ainsi qu'aux codes et normes en
vigueur. Ces plans sont protégés par les droits d'auteur. Toute
reproduction ou utilisation sans le consentement de l'architecte
paysagiste est interdite. Avant de procéder aux travaux, il est de la
responsabilité du client d'obtenir l'autorisation de la ville. Pour toutes
modifications demandées par le client après l'émission du certificat
d'autorisation et/ou permis de construire, il est également de la
responsabilité du client d'obtenir l'autorisation de la ville.
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